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Délibération n° 2018-04-05/3 

Objet : Attribution des subventions et autres participations aux associations pour l’exercice 2018 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

VILLE DE PEROLS 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 AVRIL 2018 

 

L’an deux mille dix-huit, le cinq avril,  

Le Conseil municipal de la commune de Pérols (Hérault), régulièrement convoqué le 30 mars 2018, 

s’est réuni dans la salle Gilbert Marchal ; 

La séance s’est déroulée à huis clos. 
 

 

Présents : J.P Rico, Maire 

Mesdames et Messieurs : M. Marcou - B. Conte Arranz - X. Mirault - C. Pistre - J. Taverne – M. Pellet – 

J.M. Malek - P. Nivesse - O. Boudet - G. Riguidel - B. Rodriguez – S. Riscal - F. Boyer - J.M Leiendeckers 

– B. Deltour - R. Casas Mateu - A. Jamet - S. Waselynck – B. Cosme - I. Gianiel 

Absents représentés : F. Bertouy excusée, pouvoir à B. Conte Arranz – C. Moreteau excusée, pouvoir 

à B. Rodriguez – M. Litton excusé, pouvoir à J.M. Malek – A. Conesa excusé, pouvoir à F. Boyer – G. 

Della Ragione excusé, pouvoir à J.P. Rico – C. Germain excusée, pouvoir à I. Gianiel 

Absents : A. Estève – C. Prost 

 

 

 

 

Monsieur Marc Pellet, adjoint délégué aux finances et à la commande publique, rapporte : 

 

Les conseillers membres du bureau d’une association bénéficiaire d’une subvention ou salariés de 

l’une d’elles doivent quitter la salle du Conseil municipal, ils ne peuvent pas prendre part au débat ni 

au vote. 

Monsieur le Maire demande aux élus du Conseil municipal de se manifester s’ils sont membres du 

bureau d’une association bénéficiaire d’une subvention ou salariés de l’une d’elles. 

Messieurs Marcou et Deltour, et madame Nivesse lèvent la main. Ils quittent la salle et ne prennent 

donc part ni au débat ni au vote. 

La commune procède chaque année parallèlement au vote du budget, à l’attribution des subventions 

aux associations. 
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ASSOCIATIONS 
MONTANT 

DE LA 
SUBVENTION 

A.A.O.P (Arts Plastiques) 400,00 € 

AC.PG.CATM (Anciens Combattants) 800,00 € 

AGE D'OR PEROLIEN 800,00 € 

AIKIDO 500,00 € 

AMHDCS dépistage cancer du sein 11 237,20 € 

AMINATA 500,00 € 

AMOUREUX DES JARDINS 500,00 € 

APELI (parents d'élèves Font Martin) 200,00 € 

APERVIE 1 600,00 € 

APIC (Parents élèves) 300,00 € 

ART'PEGE (Parents d'élèves) 500,00 € 

ASANA YOGA 500,00 € 

BADMINTON CLUB PEROLS 800,00 € 

BRIDGE CLUB DE PEROLS 500,00 € 

Centenaire Guerre 14-18 700,00 € 

Chambre des Métiers 104,00 € 

CLUB TAURIN LOU RAZET 2 000,00 € 

CLUB TAURIN LOU RAZET - subvention exceptionnelle 1 000,00 € 

CNSP (Monocycle) 1 500,00 € 

Collège Frédéric Mistral 2 000,00 € 

Crèche associative les Pitchouns 90 000,00 € 

DANSE EN TIAGS 500,00 € 

DANSE EN TIAGS- subvention exceptionnelle 500,00 € 

DE FIL EN AIGUILLE 500,00 € 

ECOLE PEROLIENNE D'ESCALADE 1 000,00 € 

Ecole Taurine du Méjean de Pérols 3 000,00 € 

EPS (Entente Sportive Pérols) Foot 14 000,00 € 

FCPE (Parents élèves) 250,00 € 

G.P.E.R.S (Plongée) 1 500,00 € 

GRAINE DE PLUME 400,00 € 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 1 300,00 € 

JUDO Club de PEROLS 1 500,00 € 

Karaté Elite Pérols-Lattes Agglo 4 500,00 € 

LES ARCHERS DE PEROLS 2 000,00 € 

Les Boulidous théâtre comédie 1 000,00 € 

LES EMAUX PEROLIENS 300,00 € 

LES TEMPS DANSE 5 000,00 € 

LES TEMPS DANSE - subvention exceptionnelle 3 000,00 €  
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ASSOCIATIONS  
MONTANT 

DE LA 
SUBVENTION 

Mémoire Languedocienne 44 (Mauguio commémorations) 18/06 600€ - 11/11 
400 € 

1 000,00 € 

MENTAL'Ô 500,00 € 

Montpellier KRAV MAGA Métropole 500,00 € 

PATCHWORK PASSION 150,00 € 

PEROLS BASKET 6 000,00 € 

PEROLS FOOTING 1 200,00 € 

PEROLS Gymnastique Rythmique 2 000,00 € 

PEROLS JUMELAGE 2 600,00 € 

PEROLS JUMELAGE - subvention exceptionnelle 800,00 € 

PEROLS PETANQUE 2 500,00 € 

PEROLS PETANQUE - subvention exceptionnelle 500,00 € 

PEROLS SEVILLANES 1 000,00 € 

PING PONG CLUB PEROLS 3 300,00 € 

Prévention Routière 120,00 € 

RALLYE DES GAZELLES 1 000,00 € 

RSP (Retraite Sportive Pérols) 1 500,00 € 

SCRABBLE CLUB 300,00 € 

SECOURS CATHOLIQUE 1 000,00 € 

SOCIETE DE CHASSE 600,00 € 

Ste Membres de la Légion d'Honneur 1 500,00 € 

SUD France SENEGAL 500,00 € 

T.A.P 14 500,00 € 

TAÏ CHI / QI-GONG 500,00 € 

TENNIS  MUNICIPAL DE PEROLS 2 000,00 € 

Théâtre Roulotte et Bergamotte 6 000,00 € 

U.N.C. (Anc. Combat.) 500,00 € 

VOCAIDI Chorale 500,00 € 

SOUS TOTAL ASSOCIATIONS 209 261,20 € 

  CAISSE DES ECOLES - école élémentaire FONT MARTIN 1 750,00 € 

CAISSE DES ECOLES - école élémentaire LA GUETTE 1 750,00 € 

CAISSE DES ECOLES - école maternelle FONT MARTIN 2 500,00 € 

CAISSE DES ECOLES - école maternelle LA GUETTE 2 500,00 € 

SOUS TOTAL CAISSES DES ECOLES 8 500,00 € 
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ENVELOPPE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 32 000,00 € 

  
TOTAL SUBVENTIONS - ARTICLE 6574 249 761,20 € 

TOTAL SUBVENTIONS - ARTICLE 6574 - ARRONDI 250 000,00 € 

 

 

Il est proposé au Conseil municipal de bien vouloir : 

 Approuver l’attribution des subventions aux associations pour l’exercice 2018, telle que 

proposée ci-dessus 

 Dire que les dépenses sont inscrites à l’article 6574 du budget primitif 2018 de la Commune. 

 

Après en avoir délibéré, à l’issue d’un vote à main levée, le Conseil municipal adopte la présente 

délibération à l’unanimité. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 

notification et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 

 

 

Fait à Pérols,  

pour extrait conforme le 5 avril 2018 

Le Maire  

Jean-Pierre RICO 

 


